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ASSOCIATION TAZIG SAMTEN LING 

TITRE I  - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 1 : DATE DE CREATION 

 En date du 19 juillet 2014 a été fondée entre les adhérents(e)s aux présents statuts, et ceux 

qui y adhéreront ultérieurement, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 

du 16 août 

1901. 

ARTICLE 2 : NOM 

L I Association prend la dénomination suivante : TAZIG SAMTEN LING 

ARTICLE 3 : OBJET ET MOYENS D’ACTION 

 

L'Association TAZIG SAMTEN LING a pour objet : 
. La diffusion et la promotion de la philosophie et des enseignements bouddhistes tibétains, et 
particulièrement ceux de la tradition Bön tels qu'enseignés par Lama Samten Yéshé Rinpoché ou tout 
maître ou enseignant proposé par Lama Samten, ainsi que des intervenants dans le domaine du yoga 
ou du bien-être validés par le conseil d’administration. 
 
. La préservation de la culture et de l'art sacré tibétain sous toutes ses formes et notamment par le 
yoga, l'enseignement de la langue, de la calligraphie et des sciences traditionnelles tibétaines. 
 
.  La conservation, l’impression, la traduction des textes traditionnels et leur diffusion. 

.  La conservation d’objets d’art traditionnels. 

.  L’association s'interdit toute activité politique. 

Les moyens d'action de l'Association TAZIG SAMTEN LING sont notamment : 

-  L’organisation sans but lucratif de manifestations en tous genres comme des retraites, séminaires, 
conférences, rencontres, débats, sessions de formation, voyages en groupes, expositions, 
spectacles, concerts en France, à l’étranger ou sur internet. 

 
-   L'édition et/ou la vente de publications, livres, audio et vidéogrammes, programmes de radio et 

de télévision. 
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-  La vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le cadre de son 
objet ou susceptible de contribuer à sa réalisation. 

 
- Recevoir des représentants des disciplines propres à la sagesse de la tradition tibétaine 

notamment du Yungdrung Bön et faciliter le cas échéant leur venue et leur séjour en France pour 
donner des conférences et des séminaires. 

 
- Inviter des représentants de toutes disciplines en corrélation avec l’objet des statuts, après accord 

du CA.  
 

- Collecter des fonds ou des produits et matériels au profit de l’association TAZIG SAMTEN LING 
ou/et des populations, institutions et monastères tibétains. 

 
-   Fonder, organiser et gérer ses propres centres d'étude et de recherche, notamment par 
l'acquisition, ou la construction et l'administration d’immeubles et /ou de biens nécessaires à 
l'accomplissement des buts poursuivis. 
 

Et toutes actions entrant dans l'objet de l'Association. Les moyens énumérés ci-dessus étant indicatifs 
et non limitatifs. 

ARTICLE  4 : SIEGE SOCIAL 

Le siège social de l'Association est situé au Chez M Granier au 17 rue des Lauriers Roses, 34070 
Montpellier. Il pourra être transféré à tout moment par simple décision du Conseil d'Administration 
ou du bureau. 

 

ARTICLE 5 : DUREE 

La durée de l'Association est illimitée. L’exercice social court du 1er janvier au 31 décembre. 

TITRE Il - LES MEMBRES 

ARTICLE 6 : COMPOSITION DE L’ASSOCIATION - ADMISSION 

L'Association se compose : 

6-1 Du Président d'honneur à vie : Lama Samten Yéshé Rinpoché, qui par son statut de représentant 
de la tradition Bön du Tibet, école du Bouddhisme Tibétain, et par son parcours personnel apporte un 
soutien spirituel et moral à l'Association. 
Il définit les orientations de l'Association et conseille quant aux décisions importantes à prendre dans 
le cadre de la gestion de l'Association. 
Il est de droit Président d'honneur de l'Association. Il ne paie pas de cotisation. 
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6-2 Des membres d'honneur qui sont désignés par le Conseil d'Administration pour les services qu'ils 
ont rendus ou rendent à l'Association. Ils sont dispensés du paiement de la cotisation annuelle et ont 
le droit de participer à l'Assemblée Générale avec voix consultative. 

6-3 Des membres bienfaiteurs sont également dispensés du paiement de la cotisation annuelle et 
pourront participer à l’Assemblée Générale avec voix consultative. 

 

6-4 Des membres adhérents personnes physiques ou morales qui acquittent une cotisation fixée 
annuellement par l'Assemblée Générale. Ils sont membres de I’ Assemblée Générale avec voix 
consultative la première année de leur adhésion. Ils disposent du droit de vote à compter de leur 
deuxième année d'adhésion à l'Association. 

Pour être admis en tant que membre adhérent, il faut : 

- solliciter une demande d'adhésion qui est valide du 1er septembre au 31 août et être accepté par 
le Conseil d’Administration qui, en cas de refus, n’aura pas à en faire connaître les raisons. 
 

- s'acquitter d'une cotisation annuelle dont le montant sera proposé par le Conseil d'Administration 
et validé par l’assemblée générale.  

 
La qualité de membre implique l’acceptation tacite des statuts, du règlement intérieur et/ou de la 
charte.  

 

ARTICLE 7 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE - SUSPENSION 

La qualité de membre se perd par : 

- démission écrite, 
-  
- par décès, 

 
- par radiation décidée par le Conseil d'Administration à la majorité simple pour non-paiement de 

la cotisation annuelle après rappel demeuré infructueux, 
 

- par exclusion prononcée par le Conseil d'Administration à la majorité simple et par décision 
motivée pour motif grave, tel qu'un préjudice causé à l'Association ou pour tout autre motif grave 
laissé à l'appréciation du Conseil d'Administration, l'intéressé ayant été invité par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, à fournir des explications écrites 

 
- par suspension. 
S'il le juge opportun, le Conseil d'Administration peut décider, pour les mêmes motifs que ceux 
indiqués ci-dessus, la suspension temporaire d'un membre plutôt que son exclusion. Cette décision 
implique la perte de la qualité de membre et du droit de participer à la vie sociale, pendant toute la 
durée de la suspension, telle que déterminée par le Conseil d'Administration dans sa décision. Si le 
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membre suspendu est investi de fonctions électives, la suspension entraîne également la cessation de 
son mandat. 
 
 

TITRE III ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 8 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L'Association est administrée par un conseil dont le nombre des membres est compris entre 3 

membres au moins et 8 membres au plus. Les membres du conseil sont élus pour 3 ans par l'Assemblée 

Générale et choisis dans les catégories de membres dont se compose cette assemblée. Le mode de 

scrutin sera de préférence à bulletin secret mais pourra se faire à main levée sur proposition du ou de 

la Président(e) de séance, sous réserve de l'accord à l'unanimité des membres présents de 

l'Assemblée. 

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé 

à leur remplacement définitif par la plus prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres 

ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

Chaque administrateur ne peut détenir plus d'un pouvoir. 

Le conseil choisit parmi ses membres, un Bureau composé d'un ou une Présidente, d'un ou d'une 

Secrétaire, d'un ou une Trésorière, Il peut comprendre éventuellement un ou une vice-président(e), 
un ou une Secrétaire adjoint(e) ou un ou une Trésorier(e) adjoint(e) si le Conseil d'Administration le 
juge utile à l'unanimité comme le spécifie l’article 10-1 

  8-1 Réunion du Conseil d’Administration 

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'exige l'intérêt de l'Association et au moins 
une fois par an, sur convocation du ou de la Président(e) ou du ou de la Secrétaire ou sur la demande 
de la moitié de ses membres, par tout moyen, notamment par voie électronique ou par 
visioconférence si le CA l'estime utile. La présence de la moitié des membres du Conseil 
d'Administration est nécessaire pour la validité des délibérations. Si le quorum n'est pas atteint lors 
de la réunion du Conseil d'Administration, ce dernier sera convoqué à nouveau à quinze jours 
d'intervalle, et il pourra valablement délibérer, quel que soit le nombre de membres présents. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix présentes. En cas de partage, la voix du ou de 
la Président(e) est prépondérante. 

Tout membre du Conseil d'Administration, qui, sans excuse, n'aura pas assisté à deux réunions 
consécutives pourra être considéré comme démissionnaire. Il est tenu procès-verbal des séances. Les 
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procès-verbaux sont rédigés par le ou la Secrétaire ou toute personne désignée lors de la séance et 
signés par le ou la Président(e) et un autre membre du Conseil d'Administration.  Ils sont conservés 
par tout moyen possible. 

 

8-2 :  Pouvoirs du conseil d’administration 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous les 
actes ou opérations dans la limite de son objet et qui ne sont pas du ressort de l'Assemblée Générale. 

Il autorise le ou la Président(e) à agir en justice. Il surveille la gestion des membres du Bureau et a le 
droit de se faire rendre compte de leurs actes. Il arrête le budget et les comptes annuels de 
l’association. 

Il autorise tous achats, aliénations et location emprunts et frais nécessaires au fonctionnement de 
l'Association avec ou sans hypothèque. Il autorise toutes transactions. 

Il statue sur les admissions et radiations. 

Il est chargé de la préparation de modifications des statuts qui seront présentés à l'Assemblée 
Générale et de déterminer les cotisations annuelles ainsi que la qualité des membres composant 
l'Association. 
Cette énumération n'est pas limitative. 

Il peut faire toute délégation de pouvoirs pour une question déterminée et un temps limité. 

8-3 : Gratuité du mandat 

Les membres du Conseil d'Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des 
fonctions qui leur sont confiées. 

Des remboursements de frais sont seuls possibles. Ils doivent faire l'objet d'une décision expresse du 
Conseil d'Administration, statuant hors de la présence des intéressés ; des justifications doivent être 
produites qui font l'objet de vérifications. 

Les agents rétribués de l'Association peuvent être appelés par le ou la Président(e) à assister, avec voix 
consultative, aux séances de l’Assemblée Générale et du Conseil d'Administration. 

 

ARTICLE 9 : ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

9-1 Dispositions communes 

L'Assemblée Générale de l'Association comprend tous les membres de l'Association, mais seuls les 
membres bienfaiteurs et membres adhérents ont le droit de vote dans les conditions fixées à l'article 
6. 

Les membres doivent être à jour de leurs cotisations à la date de convocation. 
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Les Assemblées Générales sont convoquées par le ou la Secrétaire ou le ou la Président(e) ou un 
membre du Conseil d'Administration désigné par l'un d'eux, par affichage ou courrier électronique par 
convocation des membres quinze jours avant. Elles peuvent avoir lieu par visioconférences si le CA 
l'estime utile. 

 

L'ordre du jour, joint à la convocation, est fixé par le Conseil d'Administration. 

Seuls les points inscrits à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'une délibération. 

Chaque membre dispose d'une voix. 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le ou la Président(e) et le ou la Secrétaire. Ils sont établis sans 
blancs ni ratures, par tout moyen possible et conservés au siège de l’Association. 
 
Chaque membre présent ne peut détenir plus de deux pouvoirs en sus du sien. En cas de partage des 
voix, celle du ou de la Président(e) est prépondérante. 

 

Le rapport annuel et les comptes sont présentés chaque année à tous les membres présents de 
l’Association et peuvent être consultés sur demande. 

 

9.2 Assemblée générale ordinaire 

Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée ainsi comme mentionné à l'article 
9.1 par le Conseil d'Administration ou sur la demande de la moitié au moins des membres de 
l'Association. Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration, sur la situation 
financière et morale de l'Association. 

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, décide de l'affectation des résultats, donne quitus au 
Conseil d'Administration pour sa gestion, délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit, 
s'il y a lieu, au renouvellement des membres du Conseil d'Administration. 

Elle est compétente pour modifier les statuts. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. En cas de partage, la voix du ou 
de la Président(e) est prépondérante. 
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 9.3 Assemblée générale extraordinaire 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour prononcer la dissolution, la scission 
ou la mise en sommeil de l’Association et statuer sur la dévolution de ses biens, décider de sa fusion 
avec d'autres associations ou sa transformation. 

Ces projets doivent avoir été préalablement approuvés par le Conseil d'Administration et sont joints à 
la convocation. Les conditions de convocation sont identiques à celles de l'Assemblée Générale 
ordinaire telles que fixées à l’article 9-1 

Une telle assemblée devra être composée du 1/3 au moins des membres. 

Si le quorum n'est pas atteint lors de la réunion de l'assemblée, sur première convocation, l'assemblée 
sera convoquée à nouveau à quinze jours d'intervalle et, lors de cette nouvelle réunion, elle pourra 
valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

En ce cas, les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. En cas de partage, la 
voix du ou de la Président(e) est prépondérante. 

 

Si besoin est ou sur la demande de la moitié plus un des membres adhérents, tout membre du CA peut 
convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire suivant les modalités prévues dans les statuts à 
l'Article 9.1. 
 
 
 
ARTICLE 10 :  LE BUREAU 
 
10-1 Composition 
Il est composé de : 
 
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un Bureau composé au minimum de : 

. un ou une Président(e)  

. un ou une Secrétaire  

. un ou une Trésorier(e) 

Il peut comprendre éventuellement un ou une vice-président(e), un ou une Secrétaire adjoint(e) ou 
un ou une Trésorier(e) adjoint(e) si le Conseil d'Administration le juge utile à l'unanimité. 

Chaque membre est élu pour trois (3) ans. 
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10-2 Pouvoirs du Bureau et de ses membres 

Le Bureau met en œuvre les décisions du Conseil d'Administration et traite les affaires courantes de 
l'Association. 

Le Bureau se réunit aussi souvent que l'exige l'intérêt de l'Association et si nécessaire sur convocation 
du ou de la Président(e) ou du ou de la Secrétaire. 

Président(e) 

Le ou la Président(e) convoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil d'Administration. 
Il/elle représente l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous les pouvoirs à 
cet effet. Il/elle peut déléguer certaines de ses attributions. Il/elle a notamment qualité pour ester en 
justice au nom de l'Association, tant en demande qu'en défense. En cas d'absence ou de maladie, 
il/elle est remplacé(e) par tout autre administrateur spécialement délégué par le conseil. Il/elle 
adresse au préfet les délibérations des assemblées rédigées par le ou la Secrétaire. 

 

Secrétaire 

Le ou la Secrétaire est chargé(e) de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il/elle 
rédige les procès-verbaux des délibérations et en assure la conservation par tout moyen possible. 
Il/elle tient le registre spécial, prévu par la loi. Il/elle a la faculté de convoquer le Conseil 
d'Administration. Il/elle participe aux actions de communication de l'Association. 

 

Trésorier(e) 

Le ou la Trésorier(e) tient à jour une comptabilité deniers par recettes et dépenses et une comptabilité 
matières. Il/elle effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous la surveillance du ou de la 
Président(e). Il/elle tient une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte à 
l'assemblée annuelle, qui statue sur la gestion. Toutefois, les dépenses supérieures à MILLE (1000) 
euros doivent être ordonnancées par le ou la Président(e) ou, à défaut, en cas d'empêchement, par 
tout autre membre du Bureau. Il/elle rend compte de son mandat aux Assemblées Générales. 

Il/elle fait ouvrir et fonctionner au nom de l'Association tout compte de dépôt ou compte courant 
auprès de toute banque ou de tout établissement de crédit. 

Il/elle crée, signe, accepte, endosse et acquitte tout chèque et ordre de virement pour le 
fonctionnement des comptes. 

 

 

 

ARTICLE  11 : DISSOLUTION 
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La dissolution de l'Association ne peut être prononcée que par l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
convoquée spécialement à cet effet et statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues à 
l'article 9-3 des présentes. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés des opérations de 
liquidation. 

Lors de la clôture de ta liquidation, l'Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur la dévolution 
de l'actif net au profit de toutes associations déclarées de son choix, ayant un objet similaire. 

TITRE IV FINANCEMENT 

ARTICLE 12 : LES RESSOURCES 

Les ressources de l'Association sont toutes celles qui ne sont pas interdites par les lois et règlements 
en vigueur et notamment : 
- des cotisations  

- des subventions de l'état, des collectivités territoriales et des établissements publics 

- du produit des manifestations qu'elle organise  

- de la vente de produits divers 

- des intérêts et redevances des biens et valeurs qu'elle peut posséder 

- des rétributions des services rendus ou des prestations fournies par I IAssociation 

- de dons manuels, de dons défiscalisés, d’investissements privés (particuliers et/ou 
entreprises), de financements participatifs 

- de toutes autres ressources autorisées par la loi, notamment, le recours en cas de nécessité, à 
un ou plusieurs emprunts bancaires ou privés. 

ARTICLE 13 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET/OU CHARTE 

Le Conseil d'Administration pourra, s'il le juge nécessaire, arrêter le texte d'un règlement intérieur, qui 
détermine les détails d'exécution des présents statuts. Ce règlement sera soumis à l'approbation de 
l'Assemblée Générale, ainsi que ses modifications éventuelles. 

Il pourra aussi élaborer une charte. 
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ARTICLE 14 : FORMALITES 

Le ou la Président(e), au nom du Conseil d'Administration, est chargée de remplir toutes formalités de 
déclarations et publications prescrites par le législateur. Ce document relatif aux statuts de 
l'Association TAZIG SAMTEN LING comporte 10 pages, ainsi que 14 articles. 

 

Statuts établis en 5 exemplaires originaux à Montpellier le 07/ 02 /2026 

 

Tazig.fr 


